
 

 

 

 

 

Dossier : L’Ile des RECOLLETS  
 

Dans le cadre des inondations pouvant survenir de la rivière du BLAVET, la Mairie de PONTIVY  a 

demandé de contrôler l'altitude de tous les seuils des  Associations et Entreprises situées dans l’Ile des 

RECOLLETS – Commune de PONTIVY. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les relevés de ces niveaux a pour but : 

 De contrôler l’altitude des repères de crue, situés sur l’écluse, par rapport aux repères de 

Nivellement existants aux alentours de l’Ile des RECOLLETS et repérés sur le site de l'IGN 

 De calculer l’altitude des seuils des différentes Associations et Clubs sportifs situés sur l’Ile. 

 De comparer les altitudes trouvées aux niveaux de crues du BLAVET et notamment à celle de 

1995, une des plus récentes et importantes crues survenues sur la commune de PONTIVY. 

 

Classe de 2nd Bac  

Technicien Géomètre 

Topographe. 

2013 – 2014 

(En reconnaissance sur 

le site) 



CHRISTOPHE Patrick et les élèves de 2nde Bac Technicien Topographe du Lycée de Blavet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Classe de 2nd Bac  

Technicien Géomètre 

Topographe. 

2013 – 2014 

( Relevés sur le site 

En Novembre 2013 ) 

S 1 : Axe Escalier 

Alt. : 57.896 m 

S 2 : Axe Seuil 

Alt. : 55.710 m 

AFAP – Côté Sud 

Auberge de Jeunesse – Entrée Sud 

Altitudes des Seuils relevés : S1 à S5 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

S 3 : Axe Seuil 

Alt. : 58.180 m S 4 : Axe Seuil 

Alt. : 55.850 m 

S 5 : Axe Seuil 

Alt. : 57.200 m 

AFAP – Entrée Ouest 

Auberge de Jeunesse – Entrée Est 

Maison de la Pêche – Entrée Ouest Repère de Crue n° 1 (de 1995) 

 Auberge de Jeunesse 

R C 1 : Axe Socle 

Alt. : 56.368 m 

S 6 : Axe Seuil 

Alt : 57.220 m 

Salle de Danse – Entrée Ouest 

S 7 : Axe Seuil 

Alt : 56.379 m 

Club Karaté – Entrée Nord 

Altitudes des Seuils relevés : S6 à S7 



 

 

 


